




Codes APOGEE Tarifs 2020-2021 Tarifs 2021-2022

Composante Diplômes

Droits de 

base (L ou 

M)

Diplôme version Etape version FI droits spécifiques FC FI droits spécifiques FC
Modification 

de tarif

% hausse FI 

par rapport à 

l'année n-1

% hausse FC 

par rapport à 

l'année n-1

Remarques 

/ 

Modification

s

Chir. Dent. Formation à l'imagerie Cone Beam CT

Chir. Dent. Internes OD08U 231 OD08U1 231

Chir. Dent. MCU OD08U 231 OD09U1 231

Chir. Dent. Attestation : Cone Beam plein tarif OD08U 231 OD0AU1 231
350 par jour soit 700 pour les 

deux jours

350 par jour soit 700 

pour les deux jours

Chir. Dent. DU Parodontologie clinique

Chir. Dent. Externes - 1A OD33U 31 OD33U1 31 6 500 6 500

Chir. Dent. Externes - 2A OD33U 31 OD33U2 31 6 500 6 500

Chir. Dent. Externes - 3A OD33U 31 OD33U3 31 6 500 6 500

Chir. Dent. Internes - 1A OD33U 31 ODV2U1 231 3 250 3 250

Chir. Dent. Internes - 2A OD33U 31 ODV2U2 231 3 250 3 250

Chir. Dent. Internes - 3A OD33U 31 ODV2U3 231 3 250 3 250

Chir. Dent.
DU Formation post-graduée des 

enseignants en odontologie

Chir. Dent. Externes OD36U 51 OD36U1 51

Chir. Dent. Internes OD36U 51 ODV5U1 231

Chir. Dent.
Formation à la génétique clinique de la 

cavité buccale

Chir. Dent. Externes - Pré-requis OD3AU 210 OD3BU1 210

Chir. Dent. Externes - UE1 OD3AU 210 OD3CU1 210

Chir. Dent. Externes - UE2 OD3AU 210 OD3DU1 210

Chir. Dent. Internes - Pré-requis OD3AU 210 ODV6U1 231

Chir. Dent. Internes - UE1 OD3AU 210 ODV7U1 231

Chir. Dent. Internes - UE2 OD3AU 210 ODV8U1 231

Chir. Dent.
Formation aux soins dentaires /s 

sédation MEOPA

Chir. Dent. Externes OD38U 201 OD38U1 201 650 650

Chir. Dent. Attachés hospitaliers OD38U 201 OD38U1 201 500 500

Chir. Dent. Internes OD38U 201 ODV3U1 231 325 325

Chir. Dent.
Formation MEOPA et aux Soins 

d'urgence
900 900

Chir. Dent.
DU Thérapeutiques de l'édentement 

total

Chir. Dent. Externes

Chir. Dent. Internes

Chir. Dent.
DU Esthétique du sourire : approche 

clinique multidisciplinaire
OD39U 201 OD39U1 201 4 580 4 580

Chir. Dent.
Certificat à la radioprotection des 

patients (6A) 

Chir. Dent. Externes OD37U 51 OD37U1 51 150 150

Chir. Dent. Internes OD37U 51 ODV4U1 231 75 75

Chir. Dent.
DU esthétique du sourire : approche 

clinique multidisciplinaire

Chir. Dent. 1A OD3EU 212 OD3EU1 212 4 590

Chir. Dent. 2A OD3EU 212 OD3EU2 212 4 590

Chir. Dent.
DU Acquisition des bases fondamentales 

en implantologie orale

Chir. Dent. Externes OD31U 31 OD31U1 31 3600 4200

Chir. Dent. Internes OD31U 231 ODV0U1 231 1800 2100

Chir. Dent. DU Implantologie orale appliquée

Chir. Dent. Externes - 1A OD32U 31 OD32U1 31 3600 3600

Chir. Dent. Externes - 2A OD32U 31 OD32U2 31 3600 3600

Chir. Dent. Internes - 1A OD32U 31 ODV1U1 231 1800 1800

Chir. Dent. Internes - 2A OD32U 31 ODV1U2 231 1800 1800

DU Micro-endodoncie clinique et 

chirurgicale
9000

Création 

2021/2022

Chir. Dent.
DU Soins et prévention bucco-dentaires 

chez la personne âgée
OD3GU 401 OD3GU1 401 1 800 2 705 2 705

Chir. Dent. Exonération pour les internes

Exonération de 50% des frais 

d'inscription en DU, une fois au 

cours de l'internat de 

l'intéressé. 1 place / DU & an.

Exonération de 50% des 

frais d'inscription en DU, 

une fois au cours de 

l'internat de l'intéressé. 

1 place / DU & an.

Exonération de 50% des 

frais d'inscription en DU, 

une fois au cours de 

l'internat de l'intéressé. 

1 place / DU & an.

Exonération de 50% 

des frais d'inscription 

en DU, une fois au 

cours de l'internat de 

l'intéressé. 1 place / 

DU & an.



Université de Strasbourg

Faculté de Chirurgie Dentaire

Intitulé de la formation ou du diplôme Droits 2019-2020 Droits 2020-2021 Droits 2021-2022
Exonérations ou réduction                                                  

des frais d'inscription

DU Acquisition des bases fondamentales en implantologie orale 3 600 € 3 600 € 4 200 € *

DU sur 2 années : Implantologie orale appliquée
3 600 €

par année d'études

3 600 €

par année d'études

3 600 €

par année d'études

6 500 €

1ère année

6 500 €

1ère année

6 500 €

1ère année

6 500 €

2ème année

6 500 €

2ème année

6 500 €

2ème année

6 500 €

3ème année

6 500 €

3ème année

6 500 €

3ème année

Formation aux Soins dentaires sous sédation par MEOPA 650 € 650 € 650 €

Formation aux Soins dentaires sous sédation par MEOPA 
pour les attachés hospitaliers odontologistes

500 € 500 € 500 €

Formation aux Soins dentaires sous sédation par MEOPA 

 et aux Soins d'Urgence (les deux formations combinées)
900 € 900 € 900 €

Formation à la radioprotection des patients 150 € 150 € 150 €

350 € Module 1 : 350 € Module 1 : 350 €

350 € Module 2 : 350 € Module 2 : 350 €

DU Esthétique du sourire : approche clinique multidisciplinaire 4 590 € 4 590 € 4 590 €

DU Endodontie chirurgicale 

DU Fentes labio-palatines 3 956 € 3 956 € 3 956 €

DU d'Hygiène et stérilisation en médecine bucco-dentaire 3 255 € 3 255 € 3 255 €

DU Micro-endodontie clinique et chirurgicale - création 2021/2022 9 000 €

DU Occlusodontie fonctionnelle 4 160 € 4 160 € 4 160 €

1 800 € 1 800 €

2 705 € 2 705 € 2 705 €

  *  Augmentation du tarif (justificatif joint)

  DU gérés par le Service de Formation Continue (SFC) 

                   Approbation du Conseil de Faculté du 18 mars 2021

Formation à l'Imagerie Cone Beam CT 

Exonération des 

droits nationaux 

pour l'année 

2021/2022

Selon la règle suivante fixée et approuvée 

(renouvellement) par le Conseil de 

Faculté du 18 mars 2021 :                                                

« Chaque interne pourra s’inscrire à                                                               

un diplôme d’université et bénéficier                                                                

d’une réduction de 50% des frais 

d’inscription, une seule fois au cours                                                                           

de son internat. Le nombre de places 

réservés aux internes par DU et par 

année est fixée à 1 (une) ». 

TARIF DES DIPLÔMES D'UNIVERSITE, ATTESTATIONS ET CERTIFICATS

Année Universitaire 2021/2022

DU sur 3 années : Parodontologie clinique

DU Soins et prévention bucco-dentaires chez les personnes âgées
Formation Initiale

Formation Continue



 

Diplôme d’Université 

« Acquisition des bases fondamentales en implantologie » 

 

Demande d’augmentation des droits spécifiques 

 

 

Justificatif 

 
Le contenu de cette formation sera intensifié, afin notamment de proposer 

davantage de travaux pratiques dans le domaine du flux numérique ainsi que des 

interventions cliniques, en direct, plus nombreuses. 

 

Par ailleurs de nouvelles thématiques sont proposés pour les séminaires 

théoriques, afin d’être plus complets dans le développement du programme : 

- passage à des sessions de 3 jours par mois, au lieu de 2, jusqu’à présent. 

Ainsi, sur les 10 sessions prévues, les modifications proposées représentent 

10 jours d’enseignements supplémentaires.  

 

Cette augmentation du nombre de jours de formation, entraîne nécessairement 

plus de frais de fonctionnement et d’achats de matériel. Il s’agit notamment de 

disposer d’équipements spécifiques et de divers consommables, indispensables 

pour les nouveaux travaux pratiques et dirigés. 

 

Pour ces raisons, le montant des droits spécifiques proposé est de 4 200€ 

(frais de scolarité compris) au lieu de 3 600€ à ce jour.  

 

Cette augmentation se justifie pleinement, au regard des enseignements 

additionnels proposés et des coûts générés par la formation.  

 

De plus, le coût global de ce cursus nous maintient, sans conteste, dans la 

fourchette basse des droits d’inscription, pour ce type de formation en France. 

 

 

Dr Etienne WALTMANN 

Responsable du DU  

 

 

 

 

 

Approbation du Conseil du 18 mars 2021 











  
 

 

Extrait du procès-verbal du Conseil de Faculté 

siégeant en formation plénière le 18 mars 2021 
 
 
 
Présents :  Professeurs : Bloch-Zupan, Haïkel, Huck, Manière, Musset,  

Taddeï-Gross 
 Docteurs : Fioretti, Etienne, Gros, Jung, Willmann 
 Personnels BIATSS  
 Etudiants : Mmes Baron, Meyer, MM. Hattenberger, Saad 

Personnalités extérieures : M. le Dr Rey 
 Responsable des Services Administratifs : Mme Ditz-Mougel 

Absents excusés : Professeur : Clauss (procuration au Pr Manière), Meyer (procuration au  
        Pr Bloch-Zupan) 
Docteurs : Bolender (procuration au Dr Fioretti), Bornert (procuration au Dr 

Gros), Boukari 
Personnels BIATSS : Mme Burckel, M. Rajaonarison 
Etudiants : Mme Fabbro, M. Foresti 
Personnalités extérieures : Mme le Dr Hassaneyn (procuration au  

Pr Taddéi-Gross), MM. Dr Feltz, Galy, Dr Le Tallec, Perret  
 
 
___________________________ 

 
4 – Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil de perfectionnement du 

Master mention Biologie-Santé – parcours « Biomatériaux pour la santé » 
 
Madame le Doyen demande aux membres du Conseil s’ils ont des remarques à formuler au 
sujet du procès-verbal de la réunion du Conseil de perfectionnement du Master mention 
Biologie-Santé – parcours « Biomatériaux pour la santé ». 
 
Aucune remarque n’étant émise, le procès-verbal de la réunion du Conseil de perfectionnement 
du Master mention Biologie-Santé – parcours « Biomatériaux pour la santé » mis aux voix est 
approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 
 
5 – Calendrier universitaire 2021/2022 : approbation  
 
Madame le Doyen présente le détail du calendrier universitaire 2021-2022 de la Faculté. La 
proposition de calendrier universitaire pour la Faculté correspond au calendrier général pour 
l’année universitaire 2021-2022 relatif aux évaluations par contrôles terminaux approuvé par la 
CFVU, à l’exception de la 1ère session des examens des semestres 3, 5, 7, 9 et 11 qui se 
dérouleront en totalité au mois de décembre 2021, avant les congés de fin d’année. Comme les 
années précédentes la Faculté présente deux calendriers, l’un pour les années pré-cliniques 
(DFGSO 2 et 3) et les années cliniques (DFASO1, 2 et T1). 
 
Les calendriers universitaires 2021-2022 proposés sont approuvés à l’unanimité des membres 
présents et représentés du Conseil. 
 



 
 
 
6 – Diplômes d’Université 2021/2022 : approbation des tarifs et exonérations 
 
Madame le Doyen demande à Mme Ditz-Mougel de présenter le document des tarifs des 
diplômes d’Université et des attestations. Cette dernière indique que l’ensemble des diplômes 
d’université et attestations enseignés en 2020/2021 est reconduit pour l’année universitaire 
2021/2022, avec une modification du programme et une demande d’augmentation du tarif du 
DU « Acquisition des bases fondamentales en implantologie orale ». 
 
Par ailleurs, la Faculté demande à la CFVU de bien vouloir accorder l’exonération des droits 
nationaux ou le renouvellement de l’exonération pour les formations suivantes :  

- Formation à l’imagerie Cone Beam CT 

- Formation à la radioprotection des patients 

- Formation aux sons dentaires sous sédation par MEOPA (tous publics et à destination des 
attachés hospitaliers odontologistes) 

- Formation  aux  soins  dentaires  sous  MEOPA  et  aux  soins  d’urgence  (formations 
combinées). 

 
Ces formations courtes (1 à 3 jours maximum) ont bénéficiées de l’exonération des droits 
nationaux depuis au-moins l’année universitaire 2010/2011, raison pour laquelle nous 
demandons le maintien de cette exonération au titre de l’année universitaire 2021/2022. 
 
Les tarifs des diplômes d’université ainsi que la demande d’exonération des droits nationaux 
pour les formations listées ci-dessus au titre de l’année universitaire 2021/2022 sont approuvés 
à l’unanimité des membres présents et représentés du Conseil. 
 
 
7 – Création de nouveaux diplômes : Diplôme d’Université et parcours de Master 

7.1 – Création du diplôme d’université de « Micro-endodontie clinique et chirurgicale  
 
Madame le Doyen donne la parole au Pr Haïkel pour présenter et expliquer aux membres du 
Conseil le contenu des enseignements et les attendus de ce diplôme d’université. 
 
Après les échanges et les questions/réponses, le Conseil approuve à l’unanimité des membres 
présents et représentés la création du diplôme d’université de « Micro-endodontie clinique et 
chirurgicale » à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 
 
7.2 – Création du parcours « Sciences des données en santé » du Master mention 

Biologie-Santé 
 
Madame le Doyen redonne la parole au Pr Haïkel pour présenter aux membres du Conseil le 
contenu des enseignements et les attendus de ce nouveau parcours du Master Biologie-Santé. 
La gestion pédagogique et administrative de ce nouveau parcours sera assurée par la Faculté 
de Chirurgie Dentaire, sous la responsabilité du Pr Youssef Haïkel. 
 
Après les échanges et les questions/réponses, le Conseil approuve à l’unanimité des membres 
présents et représentés la création du parcours « Sciences des données en santé » du Master 
mention Biologie-Santé. 

___________________________ 

  Le Doyen 

   
  Corinne TADDEI-GROSS 
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